
Date de mise en ligne : le 12 février 2024

~PECQ 
Affichage du 2 février 2024 au 20 mars 2024 

PROCES-VERBAL de la SÉANCE du 1er FEVRIER 2024 
du CONSEIL d1ADMINISTRATION du 

CENTRE COMMUNAL d1ACTION SOCIALE 

Le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale, légalement réuni au 
lieu ordinaire de ses séances sous la Présidence de Madame Gwendoline DESFORGES, 
le jeudi premier février deux mille vingt-quatre à dix-sept heures. 

Membres présents: 

Madame Gwendoline DESFORGES 
Monsieur Pascal SIMONNET 
Monsieur Jacques LELUBRE 
Madame Agnès THÉBAUD 
Madame Véronique BECQUET 
Madame Marie-Laure de BECDELIÈVRE 
Monsieur Bernard LONGATTE 
Madame Michèle BIANCO 
Madame Denise JOURDRIN 
Madame Laurence de CHABOT 
Madame Anne-Marie COLIN 

Membres absents avec pouvoir: 

Madame Laurence BERNARD 
(pouvoir à Madame Gwendoline DESFORGES) 
Madame Anne-Laure de BROSSES 
(pouvoir à Monsieur Pascal SIMONNET) 
Monsieur Philippe CLOUS 
(pouvoir à Monsieur Bernard LONGA TTE) 
Monsieur Pierrick FOURNIER 
(pouvoir à Madame Michèle BIANCO) 
Madame Hélène de FUMICHON 
(pouvoir à Madame Véronique BECQUET) 

Membres absents sans pouvoir : 

Madame Christelle LECLERCQ 

Secrétaire de Séance: Madame Stéphanie LESPINAS, Directrice du 
C.C.A.S., Responsable du Service Vie Sociale. 

À l'unanimité, les membres présents et représentés du Conseil d'Administration approuvent 
le procès-verbal de la séance du 7 décembre 2023. 
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COMPTE RENDU des DÉCISIONS d'AIDES FACULTATIVES 
Du 11 janvier 2024 

NATURE 
MONTANT Nombre de 

OBSERVATIONS 
TOTAL en€ BENEFICIAIRES 

Aide alimentaire 450€ 3 

Aides diverses 1095.27€ 2 

TOTAL 1545,27 € 

PRISE en CHARGE du DIFFÉRENTIEL des TARIFS de RESTAURATION SCOLAIRE 
et ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 

pour la période du 1er juillet au 31 décembre 2023 

À l'unanimité des présents et représentés, après en avoir délibéré, les membres du 
Conseil d'Administration décident de prendre en charge le montant total du coût différentiel 
des tarifs dégressifs de restauration scolaire et des activités périscolaires, pour la période du 
1er juillet au 31 décembre 2023, soit un rl]Ontant de 163 914,80 €. 

COMPENSATION à la VILLE des FRAIS de PORTAGE de REPAS à DOMICILE 
pour l'ANNÉE 2023 

À l'unanimité des présents et représentés, après en avoir délibéré, les membres du 
Conseil d'Administration décident de reverser à la Ville le solde net du service de portage de 
repas, soit la différence entre les recettes encaissées par le C.C.A.S. et les dépenses 
mandatées à ce titre sur l'exercice 2023, soit un montant de 131 714, 11 €. 

. .. / ... 
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RAPPORT d'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024 

Le projet d'équilibre du Budget Primitif 2024 est présenté par Madame la Vice-Présidente du 
C.C.A.S. qui détaille ses grandes orientations de la manière suivante : 

Le montant de la subvention Ville pour 2024 est proposé à hauteur de 550 000€, 

Soit une forte augmentation de la subvention Ville ( +52%) due : 

- Au reversement à la Ville des tarifs de restauration scolaire et périscolaires : 
+ 90 000 € (projection de 260 000 € en 2023 à 350 000 € en 2024) 
- A la diminution de l'excédent N-2, BP 2024: 23 827, 11€ contre BP 2023: 108 

611,78€ 
Hausse des dépenses de personnel ( + 24%) . 

Objectif également de maintien des dépenses/recettes du CCAS pour assurer le 
même niveau d'offres de service (le niveau du BP prend en compte au plus près le 
réalisé de 2023) 

Cet exposé entendu, les membres du Conseil d'Administration présents et représentés, 
décident, après en avoir délibéré, de voter à l'unanimité le Rapport d'Orientation 
Budgétaire pour l'année 2024. 

QUESTIONS DIVERSES 

Les informations suivantes sont communiquées aux administrateurs : 

Bilan Repas de l'Amitié 21 et 22 janvier 2024 
o Samedi 21 : 260 personnes 
o Dimanche 22 : 350 personnes 

Domiciliations C.C.A.S. au 31 décembre 2023, 
Bilan Navipecq 2023. 

La séance est levée à 18 h00 

INAS 
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Le Pecq, le 1er février 2024 


